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Texte de la question

M. Damien Adam interroge M. le ministre de l'intérieur sur l'activation du système de géolocalisation des appels
en France, notamment en cas d'appel des numéros d'urgence. En effet, il est aujourd'hui facile de localiser un
appel grâce à l'Advanced Mobile Location qui permet aux téléphones IOS et Android, par exemple, d'envoyer
automatiquement les coordonnés GPS par sms aux secours, après qu'ils ont été contactés. Ce système de
géolocalisation permettrait de sauver de nombreuses personnes qui font appel aux numéros d'urgence suite à
un accident, mais que ne peuvent communiquer leur localisation de manière précise. Or, il semblerait que ce
système de géolocalisation n'est qu'activé que par un petit nombre de pays, dont onze dans l'Union européenne.
En France, ce système ne serait pas mis en place. Ainsi, il lui demande quelles sont ses intentions au sujet de
l'activation d'un tel système, qui pourrait sauver de nombreuses vies.
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